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PARTIE OFFICIELLE 

,ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Convention de 'Commerée entf'e la France el l~Est()nle 

ARRETE No 137 promalguont aa Togo le décret dll 
26 novembre 1937 portant pllblicutioll et mise en 
,upplication, à titre provisoire, de la COI/l'enliaI! de 
commerce entre la France et l'Estonie, signée à 
Paris le 16 octoble 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIEl{ DE LA LÉGtON n'fioNNEUR1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

.dé~enses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
.gation et de pUblication des textes réglementaires aU Togo 
-et au Cameroun; . 

Vu le déc~et du 26" novembre 1.937 portant publication 
·et mise en application, à titre provisoire, de la convention 
·de commerce entre la France et l'Estonie, signée à Parîs' 
le 16 octobre 1937; 

Vu la circulaire ministérielle no 3 en date du 4 janvier 
1938; 

ARRETE,: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
,toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 26 nove!TIbre 1937 portant publication 
·et mise en application, à titre provisoire, de la con
vention de commerce entre la France et l'Estonie, 
,signée à Paris le 16 octobre 1937. 

ART. ,2. -, Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout olt besoin sera. 


Lomé, le 8 mars 1938. 

MONTAGNE. 


(Voir J. 0, R. F. 1937 page 12.(71). 


.ARRETE No 141 promulgw.mf ail Togo le décret du 
5 février 1938 porlani organisation du régime fores
tier da territoire du Togo pi!lcé sous le ,mandat de 
la France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ùf:ttCIER. DE LA LÉGION' D'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aHïihutions 

~et tes pouvo~rs du Ct?mmissaire .de, la République aU Togo-; , 

Vu lefdéeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
i dépenses adminÎstratives du TÇlgo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; ,
i Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prornu1,..i 

gatlon et de publication des te:xtes reglementaîres au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo placé sous te mandat 
de la France; . 

i: ARRETE: 

i AllTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
" 'i 	 toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret dli 5 février 1938 portant organisation du ré
gime forestier du territoire du Tog'o placé sous le 

q, 	mandat de la France. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout, où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 11)38. 

MONTAONE, 

RAPPORT 
Au Présidrmt de la République Française. 

Paris, le 5 février 1938.Il 
MONSIEUR Le: PRÉSIDENT,

" 

1 , 
Le territoire du Togo n'a été doté, jusqu'à présent, 

d'aucune réglementation permettant la répression effili, 	 cace des délits forestiers et la mise ,en vigueur de me:1 
Il sures propres à assurer le reboisement de certaines 

il régions et la conservation des peuplements existants. 
Tel est l'objet du présent décret que nous avonsIl 

i 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction, Il re
produit dans ses grandes lignes, sous la réserve de 
quelques modifications dont le statut particulier du! Territoire et les contingences locales ont fait appa
raître la nécessité, le texte pris le 4 juillet 1935 pour 
la fédération de l'Afrique occidentale française. 

Nous, vous prions, monsieur le Président,_ de pien 
vouloir agréer l'hommage de notre profond' respect. 

Le 	ministre des colonies, 
d 
l' 	 T. STEEG. ., 

Le garde des sceaux, lllinÎstre de hl il/stkt!, 
C. CAMPINCHI. 

I,
q 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FIlANÇAlSE,
1: 

Vu le déeret ·du fi mars -1877 rendant le. code péÎlal 
métropolitain applicable dans les colonie::; de la Côte occi.. 

1 	 den ta Je d'Afrique; . 
. Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par Je 
conseil de la Sodété des nations eu exécution des articles ·22 
et 119 du traité de Vef"saiHes, Cil date. dù 28 juin 1919; 

Vu les décrets des 23 mars 192! et 21 févric,' 1925~déter~ 
minant les attributions et les pOllvoirs du Commissaire de 
la République au Togo~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réorganÎsation 
administrative .du Togo; 

Vu le décret du 22 mai Hl2·1, fixant la législation ap
plicabl.e au Cameroun et au Togo; 

Vu le dét::rer··du 30 décembre HH2 sur le régime flnanci.er 
des colonies; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 
doniaÎne et du régime des terres domaniales an Togo; .. 

Vu te décret du 21 avrn 1933 réorganisant la jîistice
'1 indigène an Togo;1· Vu le décret du 13 juillet 1923 portant organisation du 

personnel colonial des eaux et forêts; . 
Vu le .décret du 16 novembre lQ24 portant réorganisation 

de la justice françaj~e en Afrique occidentale française; 
Il 
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